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TRAVAUX SUR LA RD 673  
RENOUVELLEMENT DE LA COUCHE DE SURFACE SUR LA 
RD 673, COMMUNE DE SARTILLY 
 

Les travaux routiers vont débuter le lundi 9 mai 2022 pour une durée prévisible de 2 
semaines. Ils consistent à réaliser le renouvellement de la couche de surface de la 
RD 673 à Sartilly, direction Granville, jusqu’au lieu-dit « La Ville ». 
 
Ces travaux routiers sont programmés du 9 au 20 mai 2022. Ils consistent à faire : 

- le rabotage de la chaussée, en début et fin de section, 
- la mise en œuvre d’un béton bitumineux (environ 4.5cm), 
- la mise en œuvre d’un béton bitumineux (environ 2.5cm) avec une bonne qualité 
phonique, 
- la mise en œuvre d’un béton bitumineux aux abords de chaque riverain, 
- la mise en œuvre de gravier sur l’accotement. 

 
La circulation sera maintenue dans le sens Granville / Avranches, avec limitation de la vitesse.  
 
Une déviation sera mise en place dans le sens Avranches / Granville : 
Les poids-lourds seront invités à rejoindre Granville par la D7 (La Haye Pesnel, Le Scion) et la 
RD924 (Villedieu les Poêles / Granville). 
 
Une seconde déviation sera mise en place pour les véhicules légers, au départ de Sartilly, vers 
Carolles (RD61) et Saint-Michel-des-Loups et Saint-Pair-sur-Mer (RD21). 
 
Les itinéraires de déviation seront mis en place par le Centre d’Entretien Routier de Sartilly, 
sous couvert de l’Agence Technique Départementale Mer & Bocage (cf plan ci-joint). 
 
Les travaux sont confiés à l’entreprise COLAS. 
 


